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OBJET DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 

ET CHOIX DE LA PROCEDURE 

OBJET DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 

La modification simplifiée n°2 du Plan Local d’urbanisme Intercommunal (PLUi) de la Communauté 
de Communes du Quercy Rouergue et Gorges de l’Aveyron (CCQRGA) a pour objet la délimitation 
d’un secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) permettant l’implantation 
d’hébergements touristiques dans le périmètre du camping « Le Camp » situé au lieu-dit « Pech 
Contal » sur la commune de Varen (82), suite à une malfaçon cartographique du document 
d’urbanisme. 

La délimitation de ce secteur relève ainsi de la démarche de rectification d’une erreur matérielle, 
par contradiction évidente entre le règlement et les intentions des auteurs du PLUi approuvé le 24 
octobre 2017. 

 

CHOIX DE LA PROCEDURE 

La modification simplifiée n°2 du PLUi a été engagée par arrêté de Monsieur le Président de la 
CCQRGA le 5 février 2021. 

Elle a uniquement pour objet la rectification d’une erreur matérielle. 

En ce sens, elle entre dans le cadre de la procédure de modification simplifiée en application de 
l’article L153-45 du Code de l’Urbanisme qui dispose que « la modification peut être effectuée selon 
une procédure simplifiée […] dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur 
matérielle ». 
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CARACTERISATION DE L’ERREUR MATERIELLE 

RAPPEL DU CONTEXTE JURISPRUDENTIEL 

Dans un arrêt du 31 janvier 20201, le Conseil d’État a précisé la notion de rectification d’une erreur 
matérielle permettant de recourir à la procédure de modification simplifiée d’un plan local 
d’urbanisme. 

Le juge précise ainsi que la procédure de modification simplifiée « est légalement possible en cas de 
malfaçon rédactionnelle ou cartographique portant sur l’intitulé, la délimitation ou la 
règlementation d’une parcelle, d’un secteur ou d’une zone ou le choix d’un zonage, dès lors que cette 
malfaçon conduit à une contradiction évidente avec les intentions des auteurs du plan local 
d’urbanisme ». 

Ces éléments constituent les critères cumulatifs retenus pour définir la notion d’erreur matérielle 
dans la présente étude. 

 

CARACTERISATION DE L’ERREUR MATERIELLE 

Intention initiale des auteurs du PLUi 

L’élaboration du PLUi de la CCQRGA a été engagée suite à la délibération du conseil communautaire 
du 7 novembre 2012. Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) a fait l’objet 
d’un débat au sein de cette même instance le 15 décembre 2015, au cours duquel ont été validé 3 
objectifs et 10 axes d’orientation majeurs. 

Parmi ces orientations, la n°2C vise à « affirmer le positionnement touristique du territoire » en 
« veillant à faciliter la diversification de l’offre d’activités touristiques à destination des résidents 
estivaux parc accrobranche, parcs résidentiels de loisirs (cabanes, bulles, mobile-homes, …) » (page 
17 du PADD). 

Cette orientation est notamment traduite dans les règles écrites et graphiques par la délimitation 
de STECAL « Naturel Tourisme », dénommés NT1 et NT2, et autorisant respectivement le 
confortement des terrains de camping existants et l’implantation d’hébergements touristiques sur 
de nouveaux sites. Les motifs d’établissement de ces règles sont exposés aux pages 202 à 205 du 
volume II du rapport de présentation (justification et explication des choix) : 

 STECAL NT (campings) : « Ce zonage NT a été créé pour conforter l’activité touristique sur le 
territoire en lien avec les objectifs du Projet d'Aménagement et de Développement Durables ». 

 STECAL NT2 (autres secteurs d’hébergement touristique) : « Le secteur NT2 est un secteur au 
caractère naturel préservé destiné à accueillir les terrains de campings et caravanings, les 
habitations légères de loisirs et les installations et constructions autorisées qui sont liées à leur 

                                                      

1 Arrêt n°416364 - https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000041523486 



Communauté de Communes du Quercy Rouergue et Gorges de l’Aveyron  

Modification simplifiée n°2 du PLUi - Notice de présentation 

 

  Page 6 

gestion (professionnel). Ce zonage NT2 a été créé pour permettre le développement de projets 
d’hébergements touristiques ». 

En conséquence, les activités touristiques relevant du camping et implantées sur l’espace rural sont 
classés en secteur NT (exemple : camping du Mérou, le Mas du Midi, les roulottes de Rita …). Les 
sites où sont projetées de nouvelles activités touristiques sont classés en secteur NT2. 

 Selon les intentions des auteurs du document d’urbanisme, un camping existant 
antérieurement au projet avait donc vocation à être classé en secteur NT lors de l’élaboration du 
document d’urbanisme entre 2012 et 2017. 

 

Historique du camping « Le Camp » 

Le camping « Le Camp » a été créé le 2 mars 1996 au lieu-dit « Pech Contal » suite à une autorisation 
d’aménager délivrée par la mairie de Varen. La structure a fait l’objet d’un classement en tant que 
terrain de camping « deux étoiles tourisme » pour une capacité de 25 emplacements le 13 juillet 
1999. Vendu à des ressortissants anglais le 30 décembre 2006, il a fait, depuis cette date, l’objet de 
nombreux investissements pour une montée en gamme des équipements (création d’une piscine 
naturelle) et des hébergements touristiques (habitations légères de loisirs) permettant de 
développer le concept du « glamping ». 
 

Localisation du camping « Le Camp » sur la commune de Varen 

 

  



Communauté de Communes du Quercy Rouergue et Gorges de l’Aveyron  

Modification simplifiée n°2 du PLUi - Notice de présentation 

 

  Page 7 

Autorisation d’aménager du camping « Le Camp » (1996) 
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Equipements touristiques présents sur le site en 2020 

 
Source : Google.com 

 
Photo aérienne du site en 2019 

 
Echelle : 1/2500 
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Malfaçon cartographique 

Compte-tenu de son existence antérieure (1996) au PLUi (2017), le camping « Le Camp » aurait dû 
être classé en secteur naturel tourisme (NT), dédié aux sites accueillant des terrains de camping. Au 
lieu de cela, l’ensemble du camping est aujourd’hui classé en zone agricole (A), à protéger en raison 
du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres. 

Zonage du PLUi approuvé le 24 octobre 2017 

 
Echelle : 1/2500 

 

Cette malfaçon cartographique porte sur 2,12 hectares. Elle résulte de l’absence de localisation des 
aménagements, installations et implantations liées au développement touristique du site, sur le 
fond de plan cadastral ayant servi de support pour la délimitation des zones règlementaires du PLUi 
(BD parcellaire de l’IGN). Aujourd’hui encore, le plan cadastral ne permet pas de visualiser les 
équipements du camping « Le Camp » 

En l’absence de connaissance locale, les auteurs du plan local d’urbanisme n’ont donc pas pu repérer 
le camping « Le Camp » sur le plan.  

De plus, celui-ci est géré par des ressortissants anglais qui commercialisent prioritairement les 
hébergements à une clientèle anglophone. Il est donc caractérisé par une certaine confidentialité 
dans un secteur peu fréquenté de la commune, ce qui a empêché le constat de l’erreur de zonage 
par les élus au moment de l’élaboration du projet de PLUi. 
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Notion d’erreur matérielle au regard des critères cumulatifs 

Les malfaçons constatées ci-avant entrent dans le cadre de l’erreur matérielle au regard des critères 
cumulatifs suivants : 
 

Critères définis par l’arrêt 
n°416364 

du Conseil d’Etat 

Eléments constitutifs  
de l’erreur matérielle 

malfaçon rédactionnelle 
Un terrain de camping ne correspond pas à un secteur à 
protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles. 

malfaçon cartographique 
portant sur l’intitulé, la 
délimitation ou la 
règlementation d’une parcelle, 

Le camping « Le Camp » étant antérieur à l’élaboration du 
PLUi, son intégration dans la zone agricole constitue une 
malfaçon. 

La règlementation des parcelles suivantes n’est donc pas 
appropriée : 

Section Numéro Contenance (m²) Adresse 

A 282 1051 PECH CONTAL 

A 283 746 PECH CONTAL 

A 284 1516 PECH CONTAL 

A 285 1197 PECH CONTAL 

A 286 749 PECH CONTAL 

A 654 5304 PECH MAUREL 

A 657 1677 PECH MAUREL 

A 1364 3146 PECH CONTAL 

A 1371 1484 PECH CONTAL 

A 1390 4344 PECH CONTAL 

 

Superficie totale des parcelles : 2,12 hectares 

et qui conduit à une 
contradiction évidente avec les 
intentions des auteurs du plan 
local d’urbanisme 

L’intention initiale est exprimée à travers l’orientation n°2C du 
Projet d'Aménagement et de Développement Durables visant à 
« affirmer le positionnement touristique du territoire » en « 
veillant à faciliter la diversification de l’offre d’activités 
touristiques à destination des résidents estivaux parc 
accrobranche, parcs résidentiels de loisirs (cabanes, bulles, 
mobile-homes, …) » (page 17 du PADD). 

Cette intention est traduite règlementairement par 
l’intégration des terrains de camping dans des secteurs dédiés 
naturel tourisme (NT) et non en zone agricole (A) 
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EVOLUTIONS APPORTEES AU DOCUMENT D’URBANISME 

Le reclassement du camping « Le Camp » de la zone agricole (A) vers le secteur Naturel Tourisme 
(NT) étant règlementairement impossible pour cause de réduction d’une zone agricole (cf article 
L153-31 du Code de l’Urbanisme), l’erreur matérielle est corrigée par la création d’un secteur AT 
reprenant dans son intégralité le règlement écrit du secteur NT. 

Les intentions initiales des auteurs du plan local d’urbanisme sont ainsi retranscrites à l’identique 
dans le droit des sols. 

 

MODIFICATION APPORTEE AU REGLEMENT ECRIT 

Un secteur Agricole Tourisme (AT) est créé. Il reprend mot pour mot le règlement du secteur Naturel 
Tourisme (NT) afin de rectifier l’erreur matérielle. 

Règlement du secteur Naturel Tourisme NT 

Sont autorisés dans l’ensemble du secteur et sous condition d’être compatible avec le caractère naturel de la zone : 
- les parcs résidentiels de loisirs, les terrains de camping et de caravaning ; 
- les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, le stationnement des caravanes 
- l’aménagement d’aires de jeux et de sports, 
- les installations et constructions destinées à l’accueil et aux loisirs des populations accueillies dans la zone (blocs 
sanitaires, piscine, buvette-snack, épicerie dans la limite de 100 m² de surface de vente, …) ; 
- une construction à vocation d’habitat sous condition d’être strictement liées et nécessaires à l’exercice de l’activité 
touristique (logement de fonction du gérant) dans la limite d’un logement par terrain de camping ou parc résidentiel de 
loisirs, ne dépassant pas 90 m² de surface de plancher ; 
- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 

 

Règlement du secteur Agricole Tourisme AT  

Sont autorisés dans l’ensemble du secteur et sous condition d’être compatible avec le caractère naturel de la zone : 
- les parcs résidentiels de loisirs, les terrains de camping et de caravaning ; 
- les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, le stationnement des caravanes 
- l’aménagement d’aires de jeux et de sports, 
- les installations et constructions destinées à l’accueil et aux loisirs des populations accueillies dans la zone  (blocs 
sanitaires, piscine, buvette-snack, épicerie dans la limite de 100 m² de surface de vente, …) ; 
- une construction à vocation d’habitat sous condition d’être strictement liées et nécessaires à l’exercice de l’activité 
touristique (logement de fonction du gérant) dans la limite d’un logement par terrain de camping ou parc résidentiel de 
loisirs, ne dépassant pas 90 m² de surface de plancher ; 
- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
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Modification de la page 109 du règlement écrit 
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MODIFICATION APPORTEE AU REGLEMENT GRAPHIQUE 

Zonage avant modification simplifiée n°2 

 
Echelle : 1/2 500 

 

Zonage après modification simplifiée n°2 

 
Echelle : 1/2 500 

Création secteur Agricole Tourisme (AT) 
2,2 hectares 


